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				INSTITUTION DE LA JEMCI


				
				
					
					


L'Association des Musulmans Sunnites en Cote d'Ivoire (AMSCI), née du constat de la prolifération des innovations tant du point de vue de la pensée (la croyance) que de celui de l'action (pratique religieuse), doit surtout sa création au besoin d'organisation rendu obligatoire du fait des hostilités multiples auxquelles les sunnites étaient confrontées : violences physiques, destruction de mosquées, interdiction d'en construire, interdiction d'organiser les prières quotidiennes, du vendredi et celles des deux fêtes en groupe, persécution des femmes en hidjab (voile islamique), etc.



En 1997, ressentant la nécessité de se réorganiser et de coordonner les actions de sa jeunesse qu’il sait dynamique et nombreuse, le congrès de l’AMSCI a décidé de la création de la Jeunesse de l’Association des Musulmans Sunnites en Côte d’Ivoire (J-AMSCI). La J-AMSCI a alors été, jusqu’en 2013, l’une des onze (11) structures spécialisées de l’AMSCI conformément à l’Article 11 des Statuts et Règlement Intérieur de cette association. Elle était en conséquence dotée d’un règlement intérieur, conformément à l’article 32 des Statuts et Règlement Intérieur de l’AMSCI.



Au troisième congrès de l’AMSCI des 17, 18 et 19 août 2007, l’une des recommandations fortes a été l’appel au changement de statut de ladite association appelée à devenir une fédération. Fort de cette recommandation, il a été décidé par le BEN de l’AMSCI, que certaines structures spécialisées dont la J-AMSCI soient mutées en association.
Les 05, 06 et 07 avril 2013 à l’université Islamique AL FOURQANE (Abidjan-Yopougon), après 16 ans d’activités, la J-AMSCI a donc organisé son 1er congrès constitutif à l’issue duquel les décisions suivantes ont été prises :




		L’élaboration et l’adoption des statuts et règlement intérieur ;
		Le changement de statut de la J-AMSCI qui devient une association à part entière ;
		Le changement de dénomination de la J-AMSCI qui devient JEMCI (Jeunesse Musulmane de Côte d’Ivoire) ;
	La création d’un Conseil d’Administration au sein de la JEMCI.


Depuis sa création, la JEMCI s’est tracée une ligne de conduite grâce à laquelle elle s’est forgée une identité basée sur une lecture, une pratique ainsi qu’un discours et des prises de position conformes à l’Islam et à la sunnah du Prophète (SAW) selon la compréhension des vertueux prédécesseurs (RA). Elle entend assurer aux jeunes musulmans la préservation de leur personne et de leurs biens, la liberté d'opinion et de culte.



				

				



			



		 

		

				
			
					
						PRESIDENT NATIONAL
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						          Prof. DOSSO Karim


					
	
						COMMUNIQUE


						
						
						
						Le BEN de la JEMCI vous informe de la tenue de la 7e édition de son séminaire national AL FALAH 2023. Qui se tiendra inchallah du 13 au 19 Août 2023 à Gagnoa.						
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